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Fédération Régionale pour 
l’Organisation de la Gravière du Fort 
FONDÉE le 1 septembre 2009 

 
Président :  
Bernard SCHITTLY 
64, rue du Général Rampont 
67240 BISCHWILLER 
bernardschittly@free.fr 
  

         Bischwiller, le 12/05/2014 

 

 

   Mesdames les présidentes, messieurs les présidents 

Chères amies, chers amis, 

 

 Nous avons mis en place un nouveau système permettant d’accéder au gonflage à la 

Gravière du Fort. L’accès se fera avec certains badges servant à l’ouverture du portail. Ce 

badge permettra d’ouvrir la porte du local compresseur. Je rappelle que le prix du gonflage est 

de 3 € par bloc. 

 Ce système permet de « libérer » les gonfleurs actuels et de rendre « autonomes » les 

clubs utilisateurs de la station de gonflage. 

 Afin que vous puissiez en bénéficier, voici les modalités de déclaration : 

Les présidentes et présidents devront me faire parvenir par mail avant le 28/08/2014 :  

- une liste des personnes de leur club autorisées à gonfler à la Gravière du Fort, ainsi que 

leur mail et téléphone 

- le numéro de badge correspondant à la personne ou au club qui déverrouillera la porte.  

NB : Tous les badges délivrés aux clubs ne doivent pas servir aux gonflages, nous vous 

invitons à limiter les possibilités d’accès à 2-3 badges maximum par club.  

- Une attestation du président(e) de club, attestant que les gonflages se font sous la 

responsabilité du président(e) du club.  (Modèle joint) 
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A vous d’informer les personnes autorisées à gonfler qu’il y aura une formation obligatoire 

pour les plongeurs. Les dates seront communiquées directement aux intéressés, la formation est 

courte et peut se faire dès que la présence de vos personnes autorisées à gonfler coïncide avec 

la présence d’un responsable sur le site. 

 Dès réception de votre mail, vous serez averti de l’activation de vos badges d’accès et à 

partir de là, vous aurez accès à la station. 

Pensez à réserver les gonflages sur le site internet de la GdF en même temps que vous 

ferez votre inscription. Ne pas oublier d’inscrire le nombre de gonflages, soit sur le cahier, soit 

sur la feuille glissée dans la boite aux lettres après les gonflages. 

Merci et bien amicalement à vous. 

 

        Au nom du comité. 

        Bernard SCHITTLY 
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